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The Great Land Rush and the
Making of the Modern World,
1650-1900
John C. Weaver. McGill-Queen’s
University Press, Montréal et Kingston,
2003, 497 pages.

CET OUVRAGE, dont le titre se lirait en
français « La grande ruée vers les terres
et la fabrication du Monde moderne,

1650-1900 », entend rendre compte des
traits communs et des particularités du
processus d’appropriation des terres
dans six pays différents (les Etats-Unis,
le Canada, l’Afrique du Sud, l’Australie,
la Nouvelle-Zélande et, de manière
moins approfondie, l’Argentine) sur une
période de deux siècles et demi, bien
que  l’accent soit mis sur le XIXe siècle. La
thèse fondamentale de l’auteur nous a
paru assez simple : en définitive, les efforts
étatiques pour endiguer ou contrôler la
déferlante des migrants convoitant des
terres ont étés inefficaces, engendrant
parfois un cycle de violence qui a culminé
avec une guerre contre les Autochtones.
Les méthodes de contournement ont été
diverses. Il y eut de nombreuses agres-
sions, dirigées aussi bien contre les pre-
miers occupants du territoire que contre
les nouveaux venus cherchant des terres.
En Afrique du Sud, des colons désirant
échapper à la souveraineté britannique
ont brièvement réussi à créer des répu-
bliques indépendantes. Dans le monde
anglo-saxon, les squatters ont été très
présents; en dépit des politiques offi-
cielles, les améliorations qu’ils appor-
taient aux immeubles ont souvent été
protégées par diverses règles juridiques
ou encore par l’attitude complaisante
des administrateurs du domaine public.
Cela s’explique par la très grande
popularité des théories de Locke, pour
qui la mise en valeur des terres est le
fondement du droit de propriété. Dans
cette perspective, les droits territoriaux
des Autochtones constituent des obstacles
au progrès.

Les spéculateurs ont également joué
un rôle important. Après avoir choisi les
meilleures terres en y implantant des
marques d’occupation, ils ont souvent

été en mesure de provoquer l’ouverture
à la colonisation des territoires qu’ils
convoitaient. Ils ont également orchestré
plusieurs cessions des terres des peuples
autochtones, du moins dans les États
qui exigeaient le consentement de ces
derniers. L’auteur souligne d’ailleurs que
si l’obligation de négocier uniquement
avec le gouvernement était paternaliste,
les ententes conclues par des particuliers
avec les Autochtones ont presque toujours
été abusives (p. 56). D’autres échappa-
toires ont été trouvées : en Nouvelle-
Zélande, le tribunal chargé de déterminer
les droits fonciers des Maoris a permis
de démanteler leur système de propriété
collective afin de faciliter l’acquisition de
leurs terres (p. 329-332). En Australie,
jusqu’en 1991, l’ensemble du territoire a
été considéré comme étant juridiquement
un bien sans maître (terra nullius), même
si certains colons ont choisi de négocier
avec les Autochtones (p. 135, 173).

L’auteur ne néglige aucun aspect du
processus d’appropriation des terres : les
fondements théoriques du droit de
propriété, les méthodes douteuses des
spéculateurs, le phénomène des squat-
ters, les règles d’aliénation du domaine
public, la taxation des immeubles, les
techniques d’arpentage et d’installation
de clôtures, l’évolution du système de
publicité des droits et, dans les dernières
décennies du XIXe siècle, l’irrigation des
terres arides. Mais il traite souvent de
manière sommaire des pays dont il a
choisi de parler, même si sa présentation
des questions juridiques est exacte (sous
réserve du fait que le Québec s’est doté
d’un système de publicité des droits
uniquement en 1841; voir p. 240). Il a
choisi de se concentrer sur les colonies
développées par des agriculteurs ou par
des éleveurs (p. 73), ce qui explique
peut-être que l’esclavagisme soit presque
complètement passé sous silence. Il
s’intéresse bien davantage aux cow-boys
qu’aux coutumes ou aux conditions de
vie des peuples autochtones, qu’il décrit
de manière extrêmement générale.
Même s’il mentionne les conséquences
néfastes de la colonisation, il semble
admiratif devant l’occupation ordonnée
de vastes territoires (p. ex. p. 251) ; il
trouve même « bénin » le mythe voulant
qu’au Canada, le respect consensuel de
la loi et l’ordre a permis une colonisation
sans violence (p. 256). Dans l’ensemble,
cet ouvrage contient une foule d’infor-
mations intéressantes et met en lumière
des traits communs aux pays étudiés.

Mais nous l’avons refermé en nous inter-
rogeant encore sur l’intérêt d’une
comparaison aussi étendue.

Michel Morin
Faculté de droit,

Université de Montréal 

Lo transnacional. 
Instrumento y desafio para los
pueblos indigenas
Françoise Morin et Roberto Santana
(dir.). Abya Yala, Quito, 2002. 314 pages.

CET OUVRAGE d’anthropologie politique
aborde la question de la mondialisa-
tion dans une région du globe,

l’Amérique, sous l’angle qui répond le
mieux à une problématique centrale pour
qui s’intéresse au devenir des sociétés
post-coloniales, à savoir la manière dont
les groupes sociaux, en l’occurrence les
peuples autochtones, vivent les fron-
tières héritées de la colonisation et de la
consolidation des États-nations qu’ils
tentent de transformer pour défendre
leur droit à exister comme peuple. D’où
le titre qui met en évidence une double
dimension de la transnationalisation. La
thématique transnationale est plus sou-
vent évoquée au regard de la pratique
des opérateurs économiques et financiers
que de celles des hommes et des femmes
considérés, généralement, comme des
marginaux dans les États qui les incor-
porent. Mais si l’on se donne la peine
d’observer les pratiques économiques,
sociales, et politiques se développant
entre des acteurs civils, institutionnels ou
religieux qui se jouent des frontières
ou en usent de manières très diverses,
on comprend que le franchissement de
lignes tangibles ou invisibles, symboles
de l’État plus qu’incarnation de la
nation, est l’instrument de la transfor-
mation des conditions d’existence des
peuples autochtones. C’est à ce titre que
la transnationalisation représente un défi
pour le développement de ces peuples
qui sont inscrits, le plus souvent malgré
eux, dans une structure sociale et poli-
tique qui les marginalise. 
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Ce livre complète, avec de nouvelles
études de cas, le dossier ouvert par
Recherches amérindiennes au Québec et
intitulé « Mondialisation et Stratégies poli-
tiques autochtones » (vol. XXXI, n° 3,
2001). Il met en scène deux des cadres
conceptuels avancés par Appadurai dans
son essai sur les dimensions culturelles
de la mondialisation (Modernity at Large,
The cultural dimension of globalization,
Mineapolis University of Minnesota Press,
1996), à savoir les notions d’ethnoscape
et d’ideoscape, ce qui permet de vérifier
leur fécondité heuristique. Sa lecture
stimulante éclaire la manière dont la
mondialisation travaille les sociétés locales
et comment se renégocie le rapport au
territoire sous un angle culturel et poli-
tique. Il permet de comprendre que la
mondialisation, dont l’impact négatif est
souvent souligné, peut avoir des effets
bénéfiques, notamment sur le plan de la
circulation de l’information. La mise à
disposition d’Internet – dont les enjeux
ne sont pas réglés en ce qui concerne les
coûts d’équipement ou le contrôle des
serveurs et des contenus – permet aux
peuples autochtones de rompre l’isole-
ment qui a été source de leur marginali-
sation et de prendre pied dans un mode
de fonctionnement planétaire. Il est
fascinant de voir combien il leur est utile
aujourd’hui pour établir des contacts
d’une région du monde à l’autre, et au
sein d’une même région, pour informer
des luttes et des acquis, mettre au point
des stratégies communes et interagir avec
les grandes organisations internationales.
C’est là un changement qui ne touche
sans doute pas les 350 millions d’auto-
chtones de par le monde, mais que
s’approprient est approprié par les
représentants de ces peuples qui ont soit
construit leurs propres organisations,
soit bénéficié du soutien d’ONG actives
dans le domaine des droits de l’homme.
Les différents chapitres, qui portent
chacun sur une société amérindienne,
permettent de réfléchir aux conditions
du changement des rapports entre État
et Nations et à la construction de formes
de pluralisme qui permettent à différents
peuples d’exister ensemble dans un
espace politique, ce qui réintroduit dans
l’horizon du possible la question du droit
des peuples à disposer d’eux-mêmes,
sur lequel est fondée la charte des
Nations unies. 

La mondialisation se caractérise par
une intensification des migrations vers
les pays développés, la création de nou-
veaux modes de production et la

diffusion de nouvelles technologies de
l’information et de la communication.
Elle peut induire des formes d’homo-
généisation mais aussi divers processus
de différenciation culturelle. Notable est
la création de liens entre des individus
que la distance ne tient plus séparés et
de réseaux de solidarités par delà toutes
sortes de frontières, géographiques,
linguistiques ou culturelles. Dans ce
paysage tissé par la transformation des
rapports entre individus, groupes sociaux
et communautés locales, en raison de
l’ingérence d’acteurs économiques, reli-
gieux ou politiques divers, les peuples
autochtones occupent une position sin-
gulière. L’étude de leurs situations permet
de distinguer la mondialisation qui pose
la question de l’économie monde, et
l’horizon de la déterritorialisation et de
la transnationalisation qui met en ques-
tion la nature des contrôles exercés par
l’État-nation, pour observer l’émergence
de nouveaux territoires. Sont-ils essen-
tiellement « virtuels » comme le posent
en introduction Morin et Santana, ou bien
échappent-ils à la qualification de terri-
toire national en attente d’une requalifi-
cation ultérieure de ces espaces partagés
sur lesquels les formes de contrôle sont
encore faiblement marquées, c’est une
question sur laquelle géographes et poli-
tistes pourraient se pencher avec intérêt. 

Les auteurs et éditeurs entendent
prolonger les réflexions entamées depuis
une vingtaine d’années sur le rôle poli-
tique des mouvements indigénistes en
Amérique latine en mettant l’accent sur
les dimensions internationales et trans-
nationales qui ont contribué à son émer-
gence et aidé à sa consolidation. Les
organisations non gouvernementales,
actives dans le domaine des droits de
l’homme et focalisées sur la question
des peuples premiers, sont sans doute
les premières à avoir appuyé un mouve-
ment qui a pris une ampleur inégalée
dans la dernière décennie du vingtième
siècle en s’implantant au sein du système
des Nations unies, étant relayé de multi-
ples façons dans les grandes institutions
du pouvoir occidental et régional. Si
l’assimilationnisme prévalant dans les
États américains aux XIXe et XXe siècles
se donnait pour objectif d’effacer la
« tâche » indigène, l’internationalisation
des mouvements autochtones a con-
tribué à donner une nouvelle visibilité à
des groupes postulés comme différents des
sociétés majoritaires, ainsi qu’à des modes
d’être et de penser le monde déviants
par rapport à la pensée néo-libérale

dominant l’organisation économique
comme la structuration des rapports
sociaux et économiques. Cette nouvelle
donne qui se présente comme une dyna-
mique politique, conflictuelle par essence,
invite à repenser les relations existant
entre les États et les peuples autochtones
en commençant, dans l’optique de cet
ouvrage, par étudier les relations que les
peuples entretiennent entre eux de part
et d’autre de la frontière. 

Les auteurs envisagent quatre types
de situations que les collaborateurs illus-
trent dans leurs articles. Le premier con-
cerne la construction d’une identité
transfrontalière pour des groupes divisés
par un tracé arbitraire des séparations
interétatiques qu’ils respectent de moins
en moins. Tels les Yaguas du Pérou qui,
depuis les années 70, migrent de plus en
plus en Colombie bien qu’ils circulent
seulement au sein de leur territoire ama-
zonien, ce qu’ils se représentent par un
système de chamanisme subaquatique
propice à penser le déplacement à
longue distance, comme le montre Jean-
Pierre Chaumeil. Tels aussi les Ticunas
qui, selon les opportunités offertes par
les gouvernements voisins et l’influence
de mouvements religieux messianiques,
s’installent au Pérou, en Colombie ou au
Brésil. S’ils ont tout d’abord construit leurs
organisations politiques dans un cadre
national, Jean-Pierre Goulard montre
que le maintien de formes linguistiques
et claniques communes et la volonté de
poursuivre ensemble un projet culturel
conforte un processus de construction
identitaire transfrontalier. Tel est aussi le
cas des Aymaras, société andine de deux
millions de sujets parlant la même
langue, répartis entre la Bolivie, le Pérou
et le Chili qui, du fait de leur histoire,
vivent aujourd’hui la double expérience
d’être culturellement unis – ce qui a
donné naissance au concept de panay-
marisme – et politiquement divisés par
les États qui les englobent. Leur situa-
tion, analysée avec une grande finesse
par Xavier Albo, permet de repenser aux
conditions par lesquelles une nation
prend conscience de son existence et lutte
historiquement pour se voir reconnue,
ce qui, dans le cas bolivien, a contribué
à insérer la dimension aymara dans la
représentation nationale tandis que, au
Pérou et au Chili, le mouvement condui-
sant à une évolution globale de la société
vers un plus grand pluralisme, était
retardé par le Sentier lumineux – pour
qui l’ethnicité était contre-révolutionnaire
par nature – et par la dictature
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d’A. Pinochet pour qui seule comptait la
chilénisation qu’il préconisait. La ques-
tion de l’identité transfrontalière mise en
évidence par le déploiement de signes
culturels communs, tels que l’usage
d’une même langue, mérite, ainsi que le
suggèrent les auteurs, d’être discutée au
regard d’autres formes d’identité à
géométrie variable, comme celles d’iden-
tité amazonienne, d’identité andine ou,
plus globalement, d’identité autochtone.
Mais elle peut aussi être pensée au regard
de l’invention d’autres formes d’identités
transnationales telles que l’identité
européenne ou l’identité occidentale qui
s’appuient sur la mobilisation d’un
référentiel commun et sur les processus
d’attribution de sens dans lequel
comptent non seulement les processus
d’auto-identification mais aussi les modes
de reconnaissance par autrui ce qui, à
moment donné, emprunte le chemin
du droit. 

La seconde situation est illustrée par
la création des réseaux migratoires
autochtones transnationaux. La frontière
entre le Mexique et les États-Unis est un
cas emblématique que de nombreux
auteurs, relevant de différentes disci-
plines, ont déjà bien traité. Stefano Varese
montre dans cet ouvrage comment les
stratégies migratoires des indigènes
mexicains s’inscrivent dans la dynamique
même d’une mondialisation qui facilite
les déplacements, en les accélérant par le
fait du transport aérien, sans induire de
coupure entre les segments de commu-
nautés qui restent liés par la communi-
cation électronique et le téléphone. Ces
facteurs permettent aux individus de
chercher ailleurs que dans leur commu-
nauté d’origine les moyens d’exister, en
disposant d’un travail qui leur fournira
des ressources pour eux-mêmes et leurs
familles. Mais au lieu de les isoler, ils
contribuent à renforcer les sentiments
d’appartenance en facilitant d’une part le
regroupement dans les villes d’accueil
d’individus originaires d’une même
communauté locale, d’autre part le main-
tien des contacts par lesquels chacun est
tenu informé de ce qui se passe ailleurs.
Une culture de la communauté qui
s’appuie sur la mobilisation des formes
de réciprocité traditionnelle, se repro-
duit aussi bien sur le site d’origine que
dans l’espace de la migration qualifié
« d’espace communautaire ». C’est un
point qu’illustre très précisément l’article
de Françoise Lestage, consacré aux migra-
tions des jeunes Mixtèques et à la manière
dont ils mobilisent les ressources de la

communauté pour se déplacer du nord
au sud des États-Unis, ce qui donne sens
à l’expression de « OaxaCalifornia » et met
en évidence la notion d’« ethnoscape »
évoqué par A. Appadurai. Les Mixtèques
dont elle suit l’itinéraire ne se déplacent
pas du Mexique aux États-Unis, mais au
sein d’un territoire d’entraide dont ils
mobilisent les ressources sans néces-
sairement connaître les personnes qui
les fournissent, et qui fonctionne par la
coopération de chacun des membres,
migrants et sédentaires, à l’accomplisse-
ment des tâches requises par les
autorités traditionnelles. L’aisance que
donne au migrant le fait de pouvoir
s’appuyer sur des rapports de parenté et
de nourrir la communauté de biens
économiques et symboliques, induit une
certaine sécurité, bien utile à une
époque de fragilisation des rapports de
travail. C’est ainsi que se met en place la
notion de « communauté transnationale »
qui n’est pas seulement une construction
intellectuelle mais un cadre référentiel
que les migrants nomment, par exemple
en forgeant de nouveaux toponymes
dérivés des langues amérindiennes et
construits à partir des ressources que
donne le spanglish, la langue d’usage
dans l’espace hispano-étasunien. Dans cet
espace communautaire se recomposent
les rapports politiques et organisation-
nels entre des segments de population,
sur une base ethnique en rapport avec la
communauté locale, ou sur une base
professionnelle, d’une manière très frag-
mentée jusqu’au début des années qua-
tre-vingt-dix qui ont vu se structurer un
mouvement politique binational, pan-
ethnique, qui regroupe des deux côtés
de la frontière les migrants de la région
d’Oaxaca. Le Frente Indigena Oaxaqueno
Binacional développe des actions stimu-
lant des projets de développement local,
ou visant à défendre les migrants, au
regard des droits humains, sociaux et
économiques, leur permettant de com-
prendre le système américain, notam-
ment quant aux lois sur l’immigration et
l’organisation du travail, ainsi que les
risques qu’ils courent, par exemple dans
les zones agricoles avec l’usage massif de
pesticides. Très intéressante est la partie
consacrée aux nouveaux leaders de ces
mouvements qui n’appartiennent pas au
système traditionnel des charges poli-
tiques, à la manière dont ils sont reconnus
et au rôle que jouent les « intellectuels
indigènes » comme passeurs de sens.

La troisième situation est appréhendée
par l’étude d’ONG transnationales

autochtones qui réunissent divers
groupes et peuples divisés par les fron-
tières nationales. Il ne s’agit plus de la
formation d’un « espace communautaire
virtuel » par delà les frontières, mais de
la consolidation d’un « espace de sens »
autochtone qui se construit sur le senti-
ment de partager un mode de vie, un
système de valeurs et une relation au
monde environnant, ce qui inclut une
conception souvent commune des rap-
ports avec la nature, avec un environ-
nement qui se dégrade, ainsi que des
attitudes à développer pour défendre des
droits, fonciers, linguistiques ou culturels.
Deux exemples sont présentés dans cet
ouvrage : celui de la COICA, coordi-
nation regroupant les organisations
nationales autochtones des neuf États du
bassin amazonien, et celui de la CIC,
Conférence inuit circumpolaire qui réunit
les Inuits de quatre États arctiques. Le
premier cas, développé par Richard Smith,
montre combien accidenté est le chemin
de la transnationalisation lorsqu’il s’agit
de définir simultanément les moyens
d’être reconnu comme acteur politique.
Nombreux sont les obstacles que le
mouvement indigène doit surmonter
pour que son discours politique com-
mence à être entendu par les acteurs
traditionnels d’un jeu qui, sur le plan
national, oppose classiquement droite et
gauche. Sur des bases distinctes, les
leaders des partis traditionnels ont
généralement placé hors champ la ques-
tion de l’ethnicité, à droite, au regard de
ce qui doit constituer la nation et, à
gauche, pour ce qui concerne les moyens
de changer l’État, par la voie des partis et
par l’action syndicale. La construction
d’un front uni transcendant les frontières
et les appartenances ethniques, qu’il
s’ancre dans une dynamique de gauche
ou dans une logique indianiste, est par
ailleurs compliquée par la localisation
des groupes dans des écosystèmes
soumis à différents types de problèmes.
C’est ainsi que le Conseil indien
d’Amérique du Sud, CISA, constitué par
des Andins émigrés à la ville, appuyé par
des organisations européennes et présent
à l’ONU, n’a pas su prendre la mesure
des problèmes auxquels se confrontent
les autochtones dans les différentes
régions du bassin amazonien (pillage des
ressources, invasion des terres, épidémies
dévastatrices) ni répondu à leur attente.
D’où la création dans cette région de
fédérations ethniques qui se sont struc-
turées en confédérations nationales pour
aboutir à la construction d’une ONG,
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la COICA, afin de développer une
stratégie internationale commune. Où
l’on voit, à travers ces deux exemples,
comment se construit la légitimité
qui permet à une organisation d’être
reconnue comme un acteur transnational
afin de gagner un capital qui n’est pas
simplement symbolique. 

Le troisième exemple, introduit par
Françoise Morin et Bernard Saladin
d’Anglure, est l’étude du cas de la CIC,
seul exemple nord-américain de ce livre
consacré à l’Amérique du Sud. Il montre
que le processus de mondialisation
touche également les peuples et qu’il n’y
a, a priori, pas de zones ni de peuples
que l’on pourrait considérer comme
échappant à l’emprise des acteurs multi-
nationaux dont l’intervention boule-
verse les sociétés locales. Il montre,
élément capital de la démonstration, que
l’internationalisation est bien l’instrument
du changement des conditions sociales
d’existence des groupes minoritaires. Du
Nord au Sud, les pays du continent
américain sont de plus en plus intégrés
dans un espace marchand commun, mais
les conditions sociales, économiques et
politiques dans lesquelles se retrouvent
les peuples autochtones varient consi-
dérablement, ce qui permet de voir
quels sont les facteurs nécessaires à la
réussite d’un projet d’autonomisation ou
d’empowerment, pour reprendre le voca-
bulaire à la mode des organisations
internationales, celui de la Banque
Mondiale ou du PNUD, par exemple.
Partant du principe que les exploitations
pétrolières et la pollution ne connaissent
pas de frontière mais que leur survie
pouvait être gravement compromise si
rien n’était tenté, les Inuits ont réussi à
construire un espace géopolitique nou-
veau en s’appuyant sur les espaces de
négociation ouverts par les régimes néo-
libéraux. Ils ont inventé une identité
inuite transnationale pour défendre
collectivement, face aux gouvernements
de la région arctique, leur mode de
développement, leur sens de la protec-
tion du milieu, leurs connaissances
traditionnelles. C’est l’internationalisation
de l’Arctique dans le contexte de la fin
de la guerre froide qui a permis aux Inuits
qui ont conduit le processus de bout en
bout, d’émerger comme des acteurs
reconnus par les États sur une scène
clairement transnationale, régie par un
Conseil arctique auquel participent les
représentants de l’Alaska, du Canada, de
la Fédération de Russie et du Groenland.
Les auteurs montrent comment, dès sa

création, la CIC s’est impliquée dans la
construction des droits autochtones,
agissant auprès du Conseil économique
et social de l’ONU, pour disposer d’un
statut d’ONG à statut consultatif, exer-
çant des pressions sur le Canada, les
États-Unis, la Fédération de Russie pour
que, à l’instar du Danemark, ils signent
la Convention 169 de l’OIT, jouant un
rôle actif au Groupe de travail sur les
populations autochtones de l’ONU pour
la rédaction d’une Déclaration des droits
des peuples autochtones dans laquelle
est centrale la question de l’autodétermi-
nation, amorçant enfin une série d’actions
de formation des organisations autoch-
tones dont on voit, une dizaine d’années
après, combien elles renforcent les peu-
ples autochtones dans leur capacité à
formuler une stratégie politique. 

La quatrième situation est illustrée
par la notion de transnationalisation d’une
idéologie fondée sur la question autoch-
tone. Le cas est sans doute plus complexe
encore que ceux évoqués précédemment
car il met en question des acteurs
extrêmement hétérogènes qui renvoient,
sur le plan de l’étude qui peut en être
faite, à une hétérogénéité des sources et
des conditions d’observation. Il est
appréhendé par Roberto Santana, à partir
de données concernant le néozapatisme,
l’utilisation d’Internet par ce mouvement
afin de propager une idéologie indianiste
à laquelle il se rallie tardivement, ce qui
l’amène à considérer les raisons pour
lesquelles le conflit du Chiapas est
devenu emblématique du mouvement
alter-mondialisation. Où l’on retrouve un
second concept avancé par Appadurai
dans son étude des dimensions cultu-
relles de la mondialisation, l’ideoscape,
paysage intellectuel dans lequel se
reconnaissent des individus ancrés dans
des histoires, des identités et des terri-
toires distincts. Avec le cas du Chiapas,
l’auteur met en question crûment la
question de savoir s’il s’agit d’une trans-
nationalisation ethnique ou bien d’une
cyberpropagande de la guérilla qui, avec
le charisme du sous-commandant
Marcos, cherche par différents moyens à
s’allier les ONG internationales les plus
représentatives dans le domaine des droits
humains et indigénistes. Analysant les
discours, les symboles et les étapes de la
lutte, il montre comment le mouvement
est passé d’une tactique de survie à une
stratégie antimondialisation, par la con-
solidation de réseaux extrêmement
denses, conférant de la sorte au néo-
zapatisme une dimension globale et

établissant un lien organique entre la
rébellion des peuples autochtones et les
mouvements de lutte contre le néo-
libéralisme. Mais selon lui, la dynamique
intellectuelle du néozapatisme se retrouve
freinée par le personnage même du
« militant virtuel », à raison de cette
fiction d’entente qu’autorise le cyber-
espace entre des individus qui ne sont
pas nécessairement amenés ni à se ren-
contrer ni à résoudre concrètement des
problèmes locaux. Car les réseaux ont
une vie propre qui dépend des événe-
ments politiques qu’ils ne contribuent
pas à créer, si bien qu’ils peuvent entrer
dans de longs moments de latence, ce qui
oblige à les animer par différents moyens,
où l’action finalement rejoint les moda-
lités d’une Agit-Prop de type classique.

Les différents chapitres sont extrême-
ment bien documentés et les auteurs,
notamment ceux qui appréhendent
directement la question du politique
indigène, se sont efforcés de donner une
vue assez complète de ces processus très
complexes qui génèrent des conflits à
l’intérieur même des mouvements
autochtones. Ils évoquent les conditions
historiques du changement des rapports
avec l’État et les entrepreneurs éco-
nomiques ou religieux, le rôle des agents
non autochtones, et ils retracent les
différentes sources de tension dont on
doit vraiment mesurer la portée. Car le
mouvement politique autochtone n’est
pas une donnée immanente. Dans une
perspective diachronique, à l’échelle du
monde, on voit comment les points mis
à l’ordre du jour des conférences inter-
nationales (telles les notions de dévelop-
pement durable, de lutte contre la
pauvreté, de protection de la biodiver-
sité, etc.) sont progressivement repris
par les organisations autochtones locales
et, réciproquement, comment les repré-
sentants de ces dernières agissent pour
que les problématiques centrales dans
leurs perspectives, telles que le droit au
consentement préalable libre et informé
ou la protection des connaissances autoch-
tones, progressent sur le plan juridique.

C’est en cela aussi que cet ouvrage est
passionnant car il montre que sur ces
terrains, plutôt désertés par les polito-
logues, une véritable anthropologie poli-
tique peut se développer. Car le chantier
est en cours et, si les peuples autoch-
tones ont bénéficié d’une certaine visibi-
lité du fait de la décennie internationale
qui leur a été consacrée à partir de 1994,
il paraît évident que leur construction en
tant qu’acteurs, sujets du politique, est
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amenée à se développer, induisant dans
son sillage une multiplicité de réflexions
tant sur les particularités de ces mouve-
ments que sur la manière dont les pro-
blématiques autochtones rejoignent des
perspectives plus globales. Cette approche
donne envie de tourner le regard vers
d’autres régions du monde pour voir si
les situations de transnationalisation
mises en œuvre par les mouvements
politiques amérindiens se retrouvent
ailleurs, afin de mieux comprendre les
phénomènes de reconstruction identitaire
que l’on observe ici ou là, leur raison
d’être ou leur nécessité politique. Cela
suppose d’encourager sinon la réalisa-
tion de nouvelles études, du moins la
réunion dans un même volume d’ana-
lyses disséminées dans les revues spé-
cialisées sur les aires culturelles. 

Irène Bellier
LAIOS- CNRS, Paris

Sens dessus dessous – Organisation
sociale et spatiale des Chimane
d’Amazonie bolivienne
Isabelle Daillant. Société d’ethnologie,
Recherches américaines 6, Nanterre,
2003. 516 p.

Guide des collectivités indiennes et
inuites du Québec (3e édition) 
Canada, Affaires indiennes et du Nord –
Région du Québec, Ottawa, 2003. 147 p.

Ensemble pour faire toute 
la différence
Canada, Affaires indiennes et du Nord –
Région du Québec, Ottawa, 2003. 32 p.

Kaskaskia Illinois-to-French Dictionary
Carl Masthay, dir.  Publié par l’auteur,
838 Larkin Ave, St.Louis (MO 63141-
7758, USA), 2002. 757 p.

Papers of the Thirty-Fourth
Algonquian Conference
H. C. Wolfart, dir. University of
Manitoba, Winnipeg, 2003. 399 p.

De la banquise au congélateur –
Mondialisation et culture au Nunavik
Thibault Martin. Posface de Jean
Malaurie. Presses de l’Université

Laval/Éditions de l’IQRC, Sainte-Foy,
2003. 202 p.

Voix indiennes, voix américaines – Les
deux visions de la conquête du
Nouveau-Monde
Nelcya Delanoë et Joëlle Rostkowski.
Coll. Terre indienne, Albin Michel, Paris,
2003. 406 p.

Patrimoines métissés – contextes
coloniaux et postcoloniaux
Laurier Turgeon. Éditions de la Maison
des sciences de l’homme, Paris, et
Presses de l’Université Laval, Sainte-Foy,
2003. 234 p.

The Indigenous World 2002-2003 
IWGIA, Copenhague, 2003. 448 p.

Histoire de l’Amérique française
Gilles Havard et Cécile Vidal.
Flammarion, Paris, 2003. 560 p.

Colloque sur les religions 
amérindiennes
Date : 26-27 janvier 2004
Thème : Transformation historique des
systèmes religieux amérindiens
Lieu : Université de Sherbrooke,
Sherbrooke
Renseignements : Claude Gélinas :
claude.gelinas@usherbrooke.ca 

Society for American Archaeology
Date : 31 mars au 4 avril 2004
Thème : 69e colloque annuel
Lieu : Palais des Congrès, Montréal,
Québec
Renseignements : www.saa.org

25th American Indian Workshop
Date : 3-5 mai 2004
Thème : Making it explicit : Presentation
and representation of Native North
Americans
Lieu : Leuven, Belgium
Renseignements :
barbara.saunders@ant.kuleuven.ac.be ;
www.psy.kuleuven.ac.be/AIW25

XXVIth International Congress 
of Americanists
Date : 10-12 mai 2004
Thème : Natives and anthropologists:
conflict and cooperation in the 

contemporary Canadian context
Lieu : Perugia (Italy)
Renseignements : www.amerindiano.org

72e congrès de l’ACFAS
Date : 10-24 mai 2004
Thème : La société des savoirs
Lieu : Université du Québec à Montréal
Renseignements : www.acfas.ca/congres

Association des archéologues 
du Québec
Date : 27-30 mai 2004 
Thème : 23e colloque annuel 
Lieu : Rouyn-Noranda
Renseignements :
www.archeologie.qc.ca/index.html

Hawaï International Conference on
Social Sciences
Date : 16-19 juin 2004
Thème : 3e colloque annuel  
Lieu : Sheraton Waikiki Hotel,
Honolulu, Hawaii
Renseignements : Andrew Burge, 
808-946-9932, ; télec.808-947-2420 ;
www.hicsocial.org

Représenter la dépossession 
des Cherokees
Arnold Krupat

Dans son œuvre magistrale, De la
démocratie en Amérique, 1838-1839,
Alexis de Tocqueville, qui avait anticipé
les effets de la loi sur l’exil des Indiens
de 1830, laquelle donnait au président
Andrew Jackson le droit « d’exproprier »
les Indiens de l’Est vers des terres situées
à l’ouest du Mississippi, écrivait ceci :
« On ne saurait détruire les hommes en
respectant mieux les lois de l’humanité ».
L’année même de la parution du livre de
Tocqueville, les Cherokees de l’Est ont dû
quitter de force leurs foyers en Caroline
du Nord et en Géorgie pour prendre le
chemin de l’exil et se rendre en territoire
indien, aujourd’hui l’Oklahoma. Ayant
entrepris le voyage en pleine canicule et
l’ayant poursuivi par les grands froids
d’hiver, environ quatre mille membres
de la nation cherokee ont péri sur les
treize mille qui ont cheminé sur le sen-
tier connu plus tard sous le nom de
« Sentier où ils ont pleuré » ou « Sentier
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